
Lempdes, le 14 novembre 2025

ARRÊTÉ n° 2025/11-100

RELATIF À LA COMPOSITION DU CONSEIL RÉGIONAL DES DÉLÉGUÉS DES ÉLÈVES ET ÉTUDIANTS 
DE L’ENSEIGNEMENT AGRICOLE PUBLIC (CRDEEEAP)

Le directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt par intérim

Vu les articles D814-44 à 47 du code rural et de la pêche maritime (décret n° 2011-1462 du 7 novembre 2011
relatif à la composition du conseil régional des délégués des élèves et étudiants de l’enseignement agricole) ;

Vu l’arrêté du 19 avril 2012 relatif aux modalités d’organisation des élections des représentants des élèves et
étudiants des établissements publics locaux d’enseignement et de formation professionnelle agricoles dans les
instances consultatives de l’enseignement agricole ;

Vu la circulaire DGER/SDPOFE/C2013-2013 du 2 octobre 2013 relative aux élections des représentants des
élèves et étudiants ;

Vu les résultats des élections des représentants des délégués élèves et étudiants des établissements publics de
l’enseignement agricole ;

ARRÊTE

Article 1er : Sont désignés en tant que représentants des délégués des élèves et étudiants de l’enseignement
agricole public au titre de l’année scolaire 2025-2026 :
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Article 2 : La présidence du CRDEEEAP est assurée par le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et
de la forêt par intérim ou par son représentant.

Article 3 : L’arrêté n° 2024/11-01 du 25 novembre 2024 est abrogé.

Article 4 : Le présent arrêté sera publié sur le site internet de la DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes.
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